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Commentaires sur : Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux)
Avis général
Réponse sur le projet global	Plutôt favorable
Justification / remarque	Nous vous remercions de nous donner la possibilité de nous exprimer sur la révision de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux).
Nous saluons la révision de la LEaux comme une étape importante pour des eaux propres et vivantes et considérons que les modifications prévues dans la loi sont pertinentes.
Parallèlement, nous émettons certaines réserves concernant les dispositions prévues pour la révision de l’OEaux et pour les aides à l’exécution à élaborer (voir en particulier notre prise de position sur le rapport explicatif).
Nous suggérons en outre de compléter la réglementation actuellement extrêmement rigide de l’art. 60a LEaux (Financement de l’évacuation des eaux usées) par une formulation FACULTATIVE afin que les communes puissent également financer des mesures d’évacuation qui ne sont pas (encore) prescrites par la loi, p. ex. l’encouragement de mesures privées de type ville éponge pour des biens-fonds existants. Une proposition concrète est soumise séparément.



Prise de position détaillée
Titre / Question	Art. 12, al. 4
Détail de l’article / autres informations	4 Dans une exploitation agricole comprenant un important cheptel d’animaux de rente, les eaux usées domestiques peuvent être mélangées aux engrais de ferme et utilisées dans l’agriculture (art. 14) lorsque :
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	Proposition : 
Afin que la nouvelle disposition légale puisse être mise en œuvre par les cantons, nous suggérons de répondre aux questions suivantes dans une aide à l’exécution avant l’entrée en vigueur :
• Les déjections des chevaux, des ovins et des volailles se présentent principalement sous forme sèche et contiennent, selon le système de garde, de grandes quantités de paille et de fumier. Des quantités d’eau considérables et des équipements techniques supplémentaires sont nécessaires pour en faire un lisier pompable. Il convient d’indiquer aux cantons les conditions techniques à remplir pour produire un lisier pompable afin qu’ils puissent accorder une dérogation. 
•À cet effet, des indications sur le rapport de mélange entre engrais de ferme solide (fumier) et eaux usées domestiques ainsi que sur le calcul des volumes de stockage requis sont également nécessaires.
• Il faut en outre répondre à la question de savoir comment l’obligation de raccordement est gérée pour les élevages pratiquant le pâturage de longue durée.
Justification / remarque	Les apports de lisier dans les cours d’eau comptent parmi les causes les plus fréquentes de pollution des eaux. Ce risque est encore accru avec l’assouplissement de l’obligation de raccordement. Les eaux usées domestiques contiennent en outre des micropolluants qui, même à de très faibles concentrations, peuvent nuire à l’environnement. Des mesures coûteuses sont mises en œuvre dans toute la Suisse pour réduire ces substances (p. ex. des étapes de traitement supplémentaires dans les stations d’épuration). L’exemption prévue est en contradiction avec ces efforts.
Du point de vue de la protection des eaux, nous sommes donc très critiques à l’égard de l’assouplissement prévu de l’obligation de raccordement au réseau d’égouts, tout en acceptant que le Conseil fédéral doive mettre en œuvre la motion adoptée par le Parlement. 



Titre / Question	Art. 14, al. 4, 5 et 6
Détail de l’article / autres informations	4 Ne concerne que le texte italien.
5 Ne concerne que le texte français.
6 Ne concerne que les textes français et italien.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec les modifications apportées aux versions française et italienne de l’art. 14, al. 4, 5 et 6.



Titre / Question	Art. 19a Aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines et pour les périmètres de protection des eaux souterraines
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	Proposition : 
Afin de réduire les apports de nitrates dans les eaux souterraines, une exploitation respectueuse de l’eau potable dans les secteurs des grandes cultures et des cultures maraîchères doit être définie dans toute la Suisse pour les aires d’alimentation. Les aires d’alimentation représentent au maximum 6 % des surfaces assolées et des cultures spéciales. Une production appropriée étant garantie même avec une exploitation respectueuse de l’eau potable, la sécurité de l’approvisionnement n’en est guère affectée.
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec la mise en œuvre proposée de la motion pour les raisons suivantes : 
• Nous considérons que cet investissement unique visant à sécuriser l’approvisionnement en eau potable est indispensable pour garantir la protection à long terme de notre denrée alimentaire la plus importante. 
• Le rapport coûts/bénéfices des charges qui en découlent est très favorable par rapport à la valeur de remplacement de l’infrastructure d’approvisionnement en eau : les coûts, qui s’élèvent à environ 140 millions, ne représentent que 0,25 % de la valeur de remplacement estimée à 58 milliards de francs.
• Actuellement, l’exploitation agricole ne tient pratiquement pas compte de la production d’eau potable. La réglementation proposée doit permettre de s’attaquer à la pollution de longue date des eaux souterraines par les nitrates. Celle-ci n’est pas non plus réduite par l’extension des stations d’épuration (voir plus bas). Pour cela, des mesures agricoles sont nécessaires dans l’aire d’alimentation, sous la forme d’une exploitation respectueuse de l’eau potable dans les secteurs de grandes cultures et de cultures maraîchères (voir proposition ci-dessus). 

Titre / Question	Art. 19a, al. 1
Détail de l’article / autres informations	1 Les cantons déterminent les aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines visés à l’art. 20 si l’une des conditions suivantes est remplie :
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. a
Détail de l’article / autres informations	a. Le captage d’eaux souterraines est d’importance régionale.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. b
Détail de l’article / autres informations	b. Les eaux souterraines utilisées sont polluées par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. c
Détail de l’article / autres informations	c. Les eaux souterraines utilisées sont menacées d’une pollution par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 2
Détail de l’article / autres informations	2 L’al. 1, let. b, ne s’applique pas si l’utilisation de la substance qui est à l’origine de la pollution est déjà interdite à l’échelle nationale.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Les cantons peuvent déterminer des aires d’alimentation pour les périmètres de protection des eaux souterraines visées à l’art. 21 si les eaux souterraines utilisées sont polluées par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes ou si la menace d’une telle pollution existe.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 19a, al. 4
Détail de l’article / autres informations	4 Le Conseil fédéral édicte les dispositions nécessaires.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	Proposition : 
Afin de réduire les apports de nitrates dans les eaux souterraines, le Conseil fédéral doit définir le type d’exploitation respectueuse de l’eau potable autorisée dans les aires d’alimentation pour ce qui concerne les grandes cultures et les cultures maraîchères.
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 44, al. 2
Détail de l’article / autres informations	2 Ne concerne que le texte français.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec les modifications apportées à la version française de l’art. 44, al. 2.



Titre / Question	Art. 60b, al. 2
Détail de l’article / autres informations	2 Les détentrices et détenteurs de stations centrales d’épuration des eaux usées qui ont pris des mesures selon l’art. 61a, al. 1, let. a et b, et présenté, au plus tard au 30 septembre d’une année civile, le décompte final des investissements effectués, bénéficient d’une réduction de la taxe à partir de l’année civile suivante.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	Les détentrices et détenteurs de stations centrales d’épuration des eaux usées qui ont pris des mesures selon l’art. 61a, al. 1, let. a et b, et présenté le décompte final des investissements effectués, bénéficient d’une réduction de la taxe à partir du quatrième mois suivant. 
Justification / remarque	Le délai actuel entraîne, une pression des délais inutile de la part du maître d’ouvrage. D’autre part, les contrôles des décomptes finaux, tant au niveau des cantons que de la Confédération, sont concentrés sur les mois de septembre à novembre, ce qui n’est pas optimal du point de vue de l’utilisation des ressources. La solution flexible proposée remédie à ces deux inconvénients et ne génère que très peu de travail supplémentaire.



Titre / Question	Art. 60b, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Le montant de la taxe est fixé en fonction du nombre d’habitant·e·s raccordé·e·s à la station centrale d’épuration des eaux usées. Le taux de la taxe ne peut excéder 16 francs par habitant·e et par an.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec la solution de financement proposée et considérons qu’il s’agit d’une solution équitable et pragmatique pour toutes les classes de taille de STEP. 




Titre / Question	Art. 60b, al. 4
Détail de l’article / autres informations	4 Le Conseil fédéral fixe le tarif et le montant de la réduction visée à l’al. 2 en fonction des coûts prévisionnels et règle les modalités de perception de la taxe. La redevance est supprimée au plus tard le 31 décembre 2050.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 61a, al. 2
Détail de l’article / autres informations	2 Les indemnités sont allouées lorsque la mise en place des installations, des équipements ou des égouts a commencé entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2045, au plus tard.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec le nouveau délai pour le début des mesures d’extension d’une STEP par une étape de traitement des micropolluants.



Titre / Question	Art. 62d, al. 1
Détail de l’article / autres informations	1 Dans les limites des crédits accordés, la Confédération peut allouer aux cantons des aides financières afin de favoriser la mise en œuvre rapide :
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec la solution de financement proposée et les délais associés.



Titre / Question	Art. 62d, al. 1, let. a
Détail de l’article / autres informations	a. de la planification cantonale visée à l’art. 84d, al. 1, pour autant que cette dernière lui soit remise dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du … ;
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 62d, al. 1, let. b
Détail de l’article / autres informations	b. des travaux nécessaires à la détermination des aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines en vertu de l’art. 19a, al. 1, pour autant que ces travaux aient été réalisés entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2041.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 62d, al. 2
Détail de l’article / autres informations	2 Les aides financières ne peuvent excéder 40 % des coûts imputables. Le Conseil fédéral édicte des prescriptions concernant la procédure d’allocation des aides financières, en particulier la dégressivité de celles-ci au fil des ans.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 62d, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Les demandes d’aides financières visées à l’al. 1, let. b, sont à déposer au plus tard le 31 décembre 2037 à l’Office fédéral de l’environnement.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	Art. 64, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Abrogé
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec l’abrogation de l’art. 64, al. 3.



Titre / Question	Section 4 : Mesures destinées à éliminer les composés traces organiques et les apports d’azote
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	     
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 84a
Détail de l’article / autres informations	Les cantons veillent à ce que les mesures destinées à éliminer les composés traces organiques et les apports d’azote dans les stations centrales d’épuration des eaux usées soient mises en œuvre conformément aux prescriptions édictées par le Conseil fédéral en vertu de l’art. 9, al. 2, let. a, d’ici le 31 décembre 2050.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	Dans des cas justifiés, l’autorité d’exécution peut accorder une prolongation du délai pour l’élimination de l’azote.
Justification / remarque	La prise en compte des cycles de renouvellement des installations et l’adéquation des exigences de réduction des apports d’azote et d’élimination des composés traces organiques sont importantes et très judicieuses. Nous sommes en principe d’accord avec le nouveau délai de mise en œuvre fixé au 31 décembre 2050. Afin d’éviter un amortissement prématuré des investissements réalisés, dans des cas justifiés, les autorités d’exécution doivent avoir la possibilité d’accorder des prolongations des délais pour l’élimination de l’azote.



Titre / Question	Art. 84b, al. 1 et 2
Détail de l’article / autres informations	1 Les cantons planifient les mesures visées à l’art. 84a et coordonnent ces dernières dans le temps et d’un point de vue technique. Ils fixent les délais de mise en œuvre correspondants et obligent les détentrices et détenteurs de stations centrales d’épuration des eaux usées à les respecter.
2 Ils soumettent la planification à la Confédération dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du …. ¨
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	2 «…dans un délai de trois ans…»
3 La Confédération soutient financièrement les planifications cantonales.
Justification / remarque	Nous sommes d’accord pour que les cantons établissent une planification pour toutes les stations d’épuration situées sur leur territoire. 
Sur le principe, une élaboration rapide est très judicieuse, car la planification est une condition préalable à la mise en œuvre et doit donc être disponible le plus tôt possible. Néanmoins, nous demandons un délai de trois ans pour le retour d’information à la Confédération, car les planifications doivent également être coordonnées entre les cantons. Dans le même temps, il faut partir du principe que les cantons voudront établir cette planification avec un caractère contraignant, ce qui peut entraîner des procédures de consultation et d’approbation internes au canton. 
Étant donné que les cantons doivent élaborer cette planification complexe avec peu de ressources (humaines, financières) et dans un délai court après l’entrée en vigueur, la Confédération doit les indemniser ou les soutenir financièrement. Un soutien de la Confédération favorisera la mise en œuvre dans les délais. Les cantons sont organisés de manière très différente à l’échelle de la Suisse et il convient d’en tenir compte. Un soutien de la Confédération favorisera la mise en œuvre dans les délais. La condition préalable est qu’une aide à l’exécution appropriée (y compris un MGDM adapté), réglant en détail la planification stratégique cantonale, soit disponible lors de l’entrée en vigueur de la LEaux en 2029. Si la planification devait être soumise à la Confédération pour examen préalable un an avant son adoption (comme les planifications stratégiques pour les cours d’eau/plans d’eau), un délai de deux ans n’est pas réaliste.



Titre / Question	Art. 84b, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Ils présentent tous les quatre ans à la Confédération un rapport sur l’état de la mise en œuvre des mesures visées à l’art. 84a, la première fois six ans après l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	«…la première fois sept ans après…»
Justification / remarque	Nous estimons que le délai récurrent de quatre ans est approprié. Les sept ans découlent de la proposition relative à l’art. 84b, al. 1 et 2.



Titre / Question	Section 5 : Mesures destinées à déterminer les aires d’alimentation
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	Art. 84c
Détail de l’article / autres informations	1 Les cantons déterminent les aires d’alimentation de captages d’eaux souterraines conformément à l’art. 19a, al. 1, let. a et b, d’ici le 31 décembre 2045.
2 Dans les cas visés à l’art. 19a, al. 1, let. c, le délai est prolongé jusqu’au 31 décembre 2050.
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec l’échelonnement proposé des délais pour la détermination des aires d’alimentation (d’ici à 2045 pour la détermination des aires d’alimentation de captages d’eaux souterraines d’importance régionale ainsi que de captages d’eaux souterraines polluées et d’ici à 2050 pour les autres aires d’alimentation).



Titre / Question	Art. 84d, al. 1 et 2
Détail de l’article / autres informations	1 Les cantons établissent une planification en vue de la détermination des aires d’alimentation conformément à l’art. 84c.
2 Ils soumettent la planification à la Confédération dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	Nous sommes d’accord avec l’obligation prévue pour les cantons d’établir une planification et de présenter des rapports en vue de la détermination des aires d’alimentation.



Titre / Question	Art. 84d, al. 3
Détail de l’article / autres informations	3 Ils présentent tous les quatre ans à la Confédération un rapport sur l’état d’avancement de la détermination des aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines en vertu de l’art. 19a, al. 1, et sur les mesures fixées en vue de protéger la qualité des eaux, la première fois six ans après l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	


1
